
Montauban, le 13 août 2025

Communiqué de presse

Passage en vigilance orange canicule et orages et maintien du risque sévère feux de 
forêt sur le département de Tarn-et-Garonne

En  raison  des  conditions  météorologiques  exceptionnelles  que  connaît  le  département 
actuellement, le préfet de Tarn-et-Garonne alerte sur la prudence à maintenir face aux trois 
phénomènes météorologiques concomitants : orages, canicule et risque de feux de forêts et de 
végétation.

Vigilance   orange   pour le phénomène orages  

Le département est placé aujourd'hui mercredi 13/08 à compter de 16h en vigilance orange pour 
le phénomène orages.
En  raison  des  températures  extrêmement  élevées  et  de  la  forte  activité  électrique  sur  le 
département, des orages violents sont attendus dans la soirée entre 16h et 21h.

Les  activités  de  plein  air  prévues  ce  jour  sont  vivement  déconseillées  à  l’approche  du 
phénomène.

Les automobilistes  qui  circuleront sur  les  axes routiers  sont invités  à  faire  preuve de la  plus 
grande vigilance et d’adapter leur vitesse aux conditions météorologiques.

En cas d’épisode orageux, il est recommandé :
• D’éviter certaines activités extérieures, du domaine des loisirs, des sports ou du travail,
• De ne jamais s’abriter sous un arbre, sous un parapluie, ou contre une paroi ou une 

structure métallique,
• De mettre à l’abri les objets sensibles au vent,
• D’éviter d’utiliser le téléphone et les appareils électriques,
• De signaler sans attendre les départs de feux dont vous pourriez être témoin,
• D’éviter les promenades en forêts.

Pour s’informer, consulter le site de météo France www.vigilance.meteofrance.com (ou appelez 
le 05 67 22 95 00) pour suivre en temps réel l’évolution de la situation, ainsi que les réseaux 
sociaux de la préfecture.

Vigilance orange canicule

Le département de Tarn-et-Garonne est placé par Météo France en vigilance orange canicule 
dès aujourd'hui mercredi 13/08 à compter de 6h et demain jeudi 14/08 toute la journée.
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Mercredi et jeudi  les températures maximales seront comprises entre 36 et 38 degrés, les 
températures minimales atteignent de 19 à 21 degrés, pour la nuit suivante entre 20 et 23 degrés, 
et 24 degrés sur le pays de Serres. 
Ces températures sont bien au-dessus des valeurs normalement observées. 

La population est  appelée  à  faire  preuve de vigilance et  à  adopter  les  bons  réflexes  pour  se 
protéger de la chaleur. 

Retrouvez toutes les recommandations sur :
https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Actualites/Conseils-sante-face-aux-fortes-chaleurs-en-Tarn-et-
Garonne
http://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-climatiques/canicule
https://www.ars.sante.fr/
http://invs.santepubliquefrance.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/chaleur-et-canicule-au-travail

Risque sévère de feux de forêt

En raison des conditions météorologiques actuelles – fortes chaleurs et sécheresse – le risque de 
feux  de  forêt  et  de  végétation  est  particulièrement  sévère dans  le  département  de  Tarn-et-
Garonne 

Le  préfet  appelle  l’ensemble  de  la  population  à  faire  preuve  d’une  vigilance  maximale et  à 
respecter strictement les consignes de prévention à savoir :

• Interdiction de fumer en forêt ou à proximité de zones boisées ou sèches ;
• Interdiction d’allumer des feux, barbecues ou feux d’artifice à proximité de la végétation ;
• Ne pas jeter de mégots par la fenêtre d’un véhicule ;
• Veiller à d’éventuels feux de récoltes ;
• Ne  pas  utiliser  d’outils  ou  machines  susceptibles  de  produire  des  étincelles  (meuleuse, 

débroussailleuse thermique, etc.) dans les zones à risque.

En cas de départ de feu :
• Alertez immédiatement le 18, le 112 ou le 114 (personnes sourdes et malentendantes) ;
• Donnez l’emplacement précis et restez à distance en toute sécurité ;
• Ne tentez pas d’éteindre un feu important vous-même.

Chacun a un rôle à jouer :  les comportements responsables sont  déterminants pour éviter des 
drames humains et environnementaux.

Liens utiles : 
https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Risques-naturels-et-
technologiques/I-Les-risques-naturels/Incendie-Feux-de-forets 
https://www.ecologie.gouv.fr/dossiers/comprendre-risques-naturels-sen-proteger/savoir-feux-foret-
vegetation-france 
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